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SAVIGNY

CHESSENAZ

CLARAFOND-ARCINE

SAVIGNY

PI ??

LA COURLAZ

AUX PRES MEUNIER

LA BORNIERE

COMMUNAL DES ESSERTS

LES PALES

LES CHENES

COMMUNAL DU MONT-VUACHE

VOVRAY

BOIS DE LOBLAZ

CHAMPS CORBEAUX

MONT PELLAZ

DENIS

SUR LOBLAZ

CHAMPS ROSSET

VERS

CHAMPS BARBIER

LES GRANDES REISSES

CHAUMONTET

GROBETTE

SOUS CHAUMONTET

AUX VOIERIES

CORBOUILLOUX

CHAMPS DE CHAUMONT

CHAMPS FROIDS

CHAMPS DES NEZ

SUR PERSEE

CHAMPS ROUILLY

GRANGE BOLLIET

LES MONTS

LES TATTES

CHAMPS DES PEUPLIERS

CHAMPS JACQUET

LOBLAZ

PRES DU SAUGE

CHARDONNIERES

LE GRAND CLOS

SUR LA FOLESSAZ

CHAMPS BRACHIN

AUX TEPPES

AU DAUZET

BOIS DANNECY

VERS DANNECY

CHEZ LACRAZ

PRES JARVAN

CHARDONNIERES-EST

PRES DU FEU

CHAMPS MASSON

AUX VERNES

PRES DE LA BORNIERE

BOIS DES CRETS

PRE LUISON

VERS LES ROCHES

L' AFFETAZ

CHAMPS DES ROCHES

SOUS LIE

LA BESACE

LES ROCHES

LES TEPPES DE SUR LA COURLAZ

VERS LA GROSSE PIERRE

AUX PESSES

BOIS CHAUMONTET

AUX MOLLIETS

BOIS CARTIER

AUX LOISETTES

CHEZ LUISATY

LES PRES DE LACHAT

SUR LE BOIS FELICIE

LES MOLASSES

CHAMPS DU MERLE

LA PREMIERE VOIE

CHAMPS BOULY

PRE PETIT

BELLE FONTAINE

LA TEPPE VEYRAT

CHAMPS CROSET

LES GRANDS CHAMPS

VERS VAUDET

LES GRANDES RESSES

LES MARAIS

LES PLACES

VERS LES ILES

L' ANTOINETTE

LA CAGNE

DERRIERE LE MALPAS

EN HAUT DU MONT PISSIEUX

CUGNY

CHAMPS DE CUGNY

CHAMPS MERMIER

LE MONT - SUD

LA PAREUSE

MALPAS

VIGNES BATAILLARD

PIERRE TAILLEE

PANISSIERE

COLOMBIER

SAINT-JEAN

TARANNE

LA FERMIERE

SOUS THIOLLAZ

AU PASSIEUX

PIERRE A LA GARDE

LA LECHERE

AU CLOS

THIOLLAZ

SUR FORNANT

VEPY

VERS LES CHAMPS

VOIE DE PLANAY

LE GRAND CRET

LES PELASSONS

CHAMPS GUERIN

SUR LES VERS

LES PLANTEES

LA COMBE

PRE MAGNIN

PRE BOISE

VERS ROSSET

LECHE FONTAINE

L' AFFLIT

PRES DE LA FONTAINE

CHEZ MARGOET

CHAMPS DU MONT

SUR LES ROCHES

BOIS DE LIE

ROCHER BATAILLARD

CHAUMONT

SOUS LA VILLE

COMMUNAL DE LA MONTAGNE

SUR LA MONTAGNE

COMMUNAL DE L' ELUISET

LE MONT - NORD

CABAN

COMMUNALE DES PESSES

PRES DU MONT

COMMUNAL DE CUGNY

AUX CROTTES

LA TAILLAZ

GOTTEREUX

SOUS LES MOUILLES

LES MOUILLES

COMMUNAUX DE LA TAILLAZ

SUR LES CRETAZ

GRAND PRE

GRENIER

CHATILLON

AU BOSSON

CHAMPS CHAPPUIS

DAUFAZ

SUR PERSEE

SUR LES VERRES

LES AFFERAZ

LES ARGALLES

LES PLANTEES

LE PLANET D'EN-HAUT

LE PLANET D'EN-BAS

CHAMPS BECU

CHAMPS ROUAZ

VERS ROUET

VERS FORNANT

VEPY

LA BOUDANNE

LES VIGNOLETTES

LA VIGNOLLE

LE REPOZU

CORBARAY

L'ERNY

CHAMPS COURBES

CHAMPS LACHAT

SUR CREUX-EST

GERVAIS-NORD

LES COTES

GERVAIS-SUD

SOUS CREUX

LES INVERSES

SUR LA SAINTE

TETE RONDE-OUEST

TETE RONDE

LA MARGANDE

LE PETIT PRE

SUR CREUX-OUEST

LE CHATELARD

DALIENNE

LA GARGUE

LES MORAINES

SUR LE BRUTET

LES RUTETS

SUR LE BOIS

CHATILLON-EST

LA CREUSE

COLLONGES D'EN HAUT

CHATEAU DE COLLONGES

LES HUTINS

EN HAUT DE CHEZ LACRAZ

SUR LES VERRES

SUR LE BEULE

LA COMBE

LES THEUX

LE GRAND PRE-SUD

COLOMBIER

COLLONGES D'EN BAS

SOUS LA COMBE

SUR MAISONS

CRET DU FRENE

LA VERNE-NORD

LA PLACE-NORD-OUEST

LA PLACE-EST

LA VERNE-SUD

LES TEPPES DES ROSIERS

LES ROSIERS

VERCHERE-NORD

SUR LES MAISONS DE MOISY

SOUS LES CHENES

LA FOLLIAZ

MOUILLES DU NANT

SUR LES QUARTS

VERCHERE

MOISY

LA FIN DE MOISY

PRE DORIER

LES GRANDS CHAMPS SOUS MOISY

SUR LES HAIES

LA COTE

LAGENT

SERGALET

PALLERY

LES VOIVRES

BONLOQUET

JERSAIGNE

LE GRAND PONT-EST

RAFORAIS

FRANGY

LES BOTTIERES

MALATRAIS

LES ARICOQUES

CRANANT

PARADIS

VIGNES DU BOIS

LE GRAND PONT-OUEST

BEL-AIR

AUX ESSERTS

COLLONGY OUEST

LA PLACE-OUEST

COLLONGY-EST

BATAILLON

LE CARROZ

LA LECHERE

LES COMBETTES

LA PLACE-SUD

LES QUEFATTES

LE MONT

LA PAREUSE

LES RUTETS

LA MONTAGNERE

BARBIER

LE BOUCHET

LE BIOLLAY

BOIS DE PREVY

BOIS DES RIPPES

LES GRANDES PORTES

LA GRANDE-TEPPE

CHAMPS PLATTET

SUR LE BOIS

LES DEUX NANTS

SUR PIGNOLLET

PREVY

SUR LES PASSALES

PRES D'EPAGNY

LA SERVAZ

SUR LES PASSALES

LA GRAVE

VERSJEAN

Réservoirs de CHAUMONTET

VT = 220 m³ + 40 m³

VRi = 120 m ³

Réservoir brise-charge de

SOUS - VOVRAY

VT = 5 m³

Réservoir  des ROCHES

VT = 40 m³

Réservoir du CLOSET

VT = 40 m ³

Réservoir  de L'AFTAZ

VT = 3 m³

Réservoir du COLLONGES

VT = 150 m³

Vri = 75 m³

Captage des Près du Feu

Q étiage = 10,1 m³/j

Captage du

Moto-Cross

Q étiage = 11,5 m³/j

Captage du Vernay

Q étiage = 28,8 m³/j

Captage de Rambaud 1

Q étiage = 7,2 m³/j

Captage des Bettes

Q étiage = 20,2 m³/j

Captage de Rambaud 2

Q étiage = 7,9 m³/j

Captage de Vers Denis

Q étiage = 11,5 m³/j

Ancien captage abandonné

Source de LUISATY

Ancien captage abandonné

Source du CLOSET

Captage de Barbannaz

Q étiage = 1 210 m³/j

Unité de Distribution

de Chaumontet

Unité de Distribution

de Loblaz

Unité de Distribution

de Sous-Vovray

Unité de Distribution

de Fourche

Unité de Distribution

de L'Aftaz

Unité de Distribution

des Roches

Réservoir du Plateau de la Sainte

VT = 220 m³

Vri = 110 m ³

Réservoir du Chef-Lieu

ou de Margande

VT = 2 x 300 m ³

Vri = 150 m³

Réservoir de FOURCHE

VT : 40 m³

Alimentation par Savigny

Maillage Chaumont-Frangy

- Dans le sens Frangy=>Chaumont

alimentation par la source de Barbannaz

(85 m³/j max) via le réservoir de Collonges

- Dans le sens Chaumont=>Frangy

alimentation depui le réservoir de

Collonges avec le trop-plein du réservoir

de Chaumontet

- Abandon du réservoir du Closet et du réseaux

AEP afférent

CHAUMONT

Saint-Jean

- Dévoiement du réseau sous le domaine

publique

- Suppréssion du PI n°9 et mise en place de

deux nouveau PI

Unité de Distribution

du Closet

- Renforcement / prolongement du réseau en

Fonte DN 100

CHAUMONT

Loblaz

- Déplacement du PI n°2

Vovray

- Mise en place d'un traitement UV sur

le réseau de distribution

CHAUMONT

Pompage du Captage des

Bettes en direction du

réservoir de Fourche en étiage

Bâche de Moisy

VT = 20 m ³

Réservoir de Moisy

VT = 150 m³

Maillage depuis la

source de Barbannaz

Unité de Distribution

Principale de Frangy

Réservoir du Chef-Lieu

VT = 50 m³

Réservoir du Mont

VT = 200 m³

Vri = 80 m³

CL

MUSIEGES

Chef-Lieu

- Mise en place d'une désinfection par U.V.

- Création d'un nouveau réservoir de 300 m ³

sur un nouvel emplacement

Captage privé exploité

Réseau AEP Adduction (diamètre)

Réseau d'eau potable :

Secteur Potentiellement Urbanisable

Réservoir

Captage

Périmètre de protection de captage

PI immédiat, PR rapproché, PE éloigné

PI PEPR

Divers :

Unité de distribution

Connexion avec les communes voisines.

Traitement / Désinfection

Station de Refoulement

Interconnexion

Réseau AEP Refoulement (diamètre)

Réseau AEP Distribution (diamètre)

Connexion en secours

Réseau AEP Projet (diamètre)

Captage Hors Service

Habitation alimentée 

par source privée

Poteaux d'incendie conforme

Poteaux d'incendie non conforme

Cartographie des PI 74 :<< Origine SDIS 74: 

Poteaux d'incendie non contrôlé

Réserve incendie

Reproduction interdite-Droits du SDIS 74 >> 

Borne d'incendie conforme

Borne d'incendie non conforme

Réservoir abandonné

Date : Février 2020

Fichier : AS_AEP_CCValdesUsses.dwg

Echelle : 1/ 5 000

Dessin : S. BRUN

<<Origine Cadastre (C) Droits de l'Etat réservés>> <<Diffusion R.G.D. 74 - Reproduction interdite>>

Communauté de Communes Usses et

Rhône

ANNEXES SANITAIRES

Volet Eau Potable

Planche 1 (1/ 5000)

Emprise du plan :

0 100 200

m

Echelle

Contour PLUi (zones U et AU)

Certifié conforme et vu pour être annexé à la délibération d'approbation du conseil

communautaire du 25 février 2020.

Le Vice Président délégué à l'Urbanisme et à l'Aménagement du Territoire

M. Bernard REVILLON


